
 

MUNICIPALITÉ DE TASCHEREAU 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 14 FÉVRIER 2022 

PAR VIDÉOCONFÉRENCE 
 

 

 

 

 

Séance 

extraordinaire du  

14 février 2022 

 

À une séance régulière du Conseil, tenue par vidéoconférence à 19h33, sont 

présents: 

 

      M. Michaël Otis, maire,  

      M. Mathieu Cloutier        M. Zacharie Cloutier-Julien          

      M. Henri Lampron    

      M. Patrick Landry           Mme Louise Paquin Bédard 

 

Absent : M. Julien Chalifoux 

 

Est aussi présente: Mme Fanny Veilleux, directrice générale adjointe.  

Ouverture  Sous la présidence du maire, M. Michaël Otis et formant quorum, à 19h33, M. 

Michaël Otis, maire, déclare l'ouverture de la séance, il souhaite la bienvenue à 

toutes et à tous.  

 

Ordre du jour 

 

 

 

 

 

 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1- Ouverture, 

2- Acceptation de l’ordre du jour, 

3- Période de question 

4-Caisse populaire 

5-Aide financière formation pompier 

6-Période de question 

7-Fermeture  

 

Rés. #5734-02-22 

Ordre du jour :  

Il est proposé par M. Mathieu Cloutier et résolu unanimement que l’ordre du jour 

soit accepté. 

Adoptée. 

 

Période de questions 

 

Aucune question 

Rés. #5735-02-22 

Caisse populaire 

 

Il est proposé par M. Zacharie Cloutier-Julien et résolu unanimement de faire une 

demande à la Caisse Desjardins d’Abitibi-Ouest, conjointement avec la 

Municipalité de Normétal, de payer des coupons « Coup de pouce » aux usagers 

jusqu’au  point de service le plus proche pour une période de 6. Cela permettra 

une meilleure transition suite à la fermeture de ces points de services. Une 

demande de soutien sera transmise à la MRC d’Abitibi-Ouest. 

Adoptée 

  

Rés. #5736-02-22 

Aide financière 

formation pompier 

ATTENDU QUE le Règlement sur les conditions pour exercer au sein d’un 

service de sécurité incendie municipal prévoit les exigences de formation pour 

les pompiers des services de sécurité incendie afin d’assurer une qualification 

professionnelle minimal; 

 

ATTENDU QUE ce règlement s’inscrit dans une volonté de garantir aux 

municipalités la formation d’équipes de pompiers possédant les compétences et 

les habilités nécessaires pour intervenir efficacement en situation d’urgence; 

 

ATTENDU QU’en décembre 2014, le gouvernement du Québec a établi le 

Programme d’aide financière pour la formation des pompiers volontaires ou à 

temps partiel et qu’il a été reconduit en 2019; 

 

ATTENDU QUE ce Programme a pour objectif principal d’apporter aux 

organisations municipales une aide financière leur permettant de disposer d’un 

nombre suffisant de pompiers qualifiés pour agir efficacement et de manière 

sécuritaire en situation d’urgence; 

 

ATTENDU QUE ce Programme vise également à favoriser l’acquisition des 

compétences et des habilités requises par les pompiers volontaires ou à temps 

partiel qui exercent au sein des services de sécurité incendie municipaux; 



 

ATTENDU QUE la municipalité de Taschereau désire bénéficier de l’aide 

financière offerte par ce programme; 

 

ATTENDU QUE la municipalité de Taschereau prévoit la formation de 5 

pompiers pour le programme Pompier I au cours de la prochaine année pour 

répondre efficacement et de manière sécuritaire à des situations d’urgence sur 

son territoire; 

 

ATTENDU QUE la municipalité doit transmettre sa demande au ministère de la 

Sécurité publique par l’intermédiaire de la MRC d’Abitibi-Ouest en conformité 

avec l’article 6 du Programme. 

 

Il est proposé par Mme Louise Paquin Bédard et appuyé par M. Zacharie-

Cloutier-Julien et résolu unanimement de présenter une demande d’aide 

financière pour la formation de ces pompiers dans le cadre du Programme d’aide 

financière pour la formation des pompiers volontaires ou à temps partiel au 

ministère de la Sécurité publique et de transmettre cette demande à la MRC 

d’Abitibi-Ouest. 

Adoptée 

 

Période de question Aucune question 

Rés. #5737-02-22 

Fermeture 

 

Considérant que l’ordre du jour est épuisé, 

Il est proposé par M. Patrick Landry et résolu unanimement à 19h42 

de procéder à la fermeture de la séance du conseil. 

Adoptée. 

 

________________________                 _______________________ 

Michaël Otis,                                           Fanny Veilleux 

Maire.                                                Dir. gén. adj., Secrétaire-trésorière adjointe. 
 


